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12	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Assurance construction. L’assureur  
dommages-ouvrage qui n’indemnise  
pas l’assuré ne peut agir sur le fondement 
de la garantie décennale

13	 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Droits européen et de l’UE. Conditions 
de validité de la renonciation à succession 
dans un État autre que celui statuant 
sur la succession

14	 ENTREPRISE

Entreprise. Adaptation des dispositions  
relatives au traitement des difficultés 
de l’entrepreneur individuel

Sociétés par actions. Modalités d’identification, 
de transmission d’informations et d’exercice 
des droits des actionnaires

16	 FAMILLE - PATRIMOINE

Successions / Libéralités. Clause de rapport 
forfaitaire dans la donation : les intérêts 
courent à compter du décès

17	 FISCAL

Impôts et taxes. Transfert à la DGFiP 
de la gestion de la taxe d’aménagement 
et de la part logement de la redevance 
archéologie préventive

18	 PROFESSION

Notaires. Détermination des honoraires 
des actes préparés non régularisés

Mise en œuvre de la réforme 
de la déontologie et de la 
discipline des notaires

E n complément de la loi n° 2021-1729 
du 22 décembre 2021 pour la confiance 

dans l’institution judiciaire, de l’ordonnance 
n° 2022-544 du 13 avril 2022 et de quelques 
textes d’application relatifs à la déontologie 
et à la discipline des officiers ministériels, a 
été publié au JO du 18 juin 2022 un décret 
n° 2022-900 du 17 juin 2022 concernant les 
mesures préventives, les services d’enquête, 
les juridictions et procédure disciplinaires, 
ainsi que les effets des décisions disciplinaires. 
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